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DELIBERATION n° 2006-46 APF du 31 juillet 2006 portant création 
de la commission consultative de la taxe de développement local (TDL) 
et fixant ses modalités de saisine et de fonctionnement
NOR : VP0601026DL

(JOPF du 10 août 2006, n° 32, p. 2763)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;

Vu la délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d’une taxe de développement local (TDL) à l’importation ;

Vu l’arrêté n° 711 CM du 17 juillet 2006 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 47-2006 APF/SG du 19 juillet 2006 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2899-2006 APF/SG du 19 juillet 2006 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 82-2006 du 21 juillet 2006 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 31 juillet 2006,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé une commission consultative de la taxe de développement local (TDL) dont la composition, les attributions et le fonctionnement sont réglés par les dispositions ci-après.

Titre 1er - Composition

Art. 2.— La commission consultative est composée comme suit :

1°
Le ministre en charge des finances ou son représentant ;

2°
Le ministre en charge de l’industrie ou son représentant ;

3°
Deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants ;

4°
Un représentant de la Fédération générale du commerce (FGC) ;

5°
Un représentant du Syndicat des industriels de la Polynésie française (SIPOF) ;

6°
Un représentant du Conseil des entreprises de la Polynésie française (CEPF) ;

7°
Un représentant de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;

8°
Une personnalité connue pour son engagement en faveur de la défense des consommateurs, proposée par le conseil des ministres.

Art. 3.— La présidence de la commission consultative de la TDL est assurée par le ministre en charge de l’industrie, et la vice-présidence par le ministre en charge des finances.

Art. 4.— Participent à la commission pour avis technique uniquement, un représentant de la chambre syndicale des transitaires en douane, un représentant de la direction régionale des douanes, un représentant du service des affaires économiques (SAE) et un représentant du service du développement, de l’industrie et des métiers (SDIM).

Titre 2 - Fonctionnement de la commission

Art. 5.— Le secrétariat de la commission consultative de la TDL est assuré par le service du développement, de l’industrie et des métiers (SDIM). L’instruction des dossiers est assurée par le SDIM, le SAE et la direction régionale des douanes, chacun en ce qui le concerne.

Art. 6.— Au moins huit jours avant la tenue de la commission, le secrétariat de la commission avertit le demandeur du lieu, de la date et de l’heure de la réunion au cours de laquelle sa demande sera examinée.

Art. 7.— La commission consultative de la TDL se réunit sur convocation de son président ou, en son absence, de son vice-président. La convocation comprend un ordre du jour et un dossier de séance comportant des rapports techniques d’évaluation. Elle est adressée aux membres au moins huit jours avant la tenue de la commission.

Le secrétariat de la commission consultative de la TDL est chargé de faire adopter en séance l’avis de la commission et d’établir le compte-rendu de séance.

Art. 8.— Les demandes de modification de la TDL sont formalisées en complétant un formulaire qui peut être retiré au secrétariat de la commission. La demande doit être déposée en trois exemplaires au secrétariat de la commission qui se charge d’en transmettre une copie au SAE et à la direction régionale des douanes. Le modèle de formulaire est fixé par arrêté pris en conseil des ministres. Les services administratifs sont habilités à solliciter auprès du requérant tous compléments d’information ou documents justificatifs se rapportant aux critères énoncés à l’article suivant.

Art. 9.— L’appréciation des demandes est faite, notamment, sur la base des critères suivants :

-
appréciation de la concurrence du produit importé par rapport au produit local, notamment en termes de volumes d’importation et de prix ;

-
balance des emplois industriels locaux et des emplois des sociétés importatrices, hors coûts de distribution ;

-
qualité des produits fabriqués localement. Un des critères essentiels d’appréciation de cette qualité est la conformité des produits et des structures à des normes internationales ;

-
niveau des investissements effectués par la société demandant le bénéfice de cette protection. La commission pourra à cette occasion demander au demandeur toute information qu’elle jugera utile pour apprécier ce critère (compte d’exploitation, “business plan”, etc.) ;

-
pertinence économique de l’investissement ;

-
respect des normes de protection sanitaires et environnementales ;

-
structure du prix du produit dont la protection est demandée ;

-
bénéfice pour l’entreprise en terme de formation professionnelle ;

-
valeur ajoutée par l’entreprise locale ;

-
possibilité technique pour les administrations de la Polynésie de mettre en place cette taxe et d’en vérifier sa bonne application.

Art. 10.— La commission consultative de la TDL est chargée d’examiner et d’émettre un avis sur toute demande, projet ou proposition de modifications du champ d’application ou de taux de la TDL. Les avis formulés par la commission sur des projets ou demandes de modifications sont communiqués au gouvernement par le ministre en charge de l’industrie. Les avis formulés sur des propositions de modifications sont transmis à l’assemblée de la Polynésie française par le gouvernement.

Art. 11.— Les avis émis par la commission de la TDL peuvent être assortis de recommandations particulières en matière notamment de qualité, de structure de prix et d’emplois.

Art. 12.— La commission est habilitée à solliciter des ministres compétents le concours des services administratifs pour vérifier le respect des engagements prescrits. Elle peut formuler des avis complémentaires qui seront présentés au gouvernement selon les modalités définies à l’article 10.

Titre 3 - Délibérations et avis de la commission

Art. 13.— Les producteurs locaux qui demandent le bénéfice d’une protection devront prendre des engagements au regard des critères définis à l’article 9. De même, les importateurs qui demandent la suppression d’une TDL devront s’engager à répercuter la baisse ainsi obtenue sur le prix de vente du produit en souscrivant, notamment, un engagement de modération du prix. La commission s’assurera du respect des engagements pris par le demandeur tous les deux ans ou sur saisine particulière d’un membre de la commission consultative ; elle pourra pour cela s’adjoindre le concours des services administratifs de la Polynésie française. Elle pourra à cette occasion proposer toute mesure de modification de TDL visant à rétablir la situation antérieure.

Art. 14.— L’avis de la commission consultative de la TDL est rendu à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante. Seuls les membres figurant à l’article 2 ont voix délibérative.

La commission ne peut valablement délibérer qu’en présence de son président ou vice-président et d’au moins trois autres de ses membres à voix délibérative.

La commission peut entendre les parties intéressées par la modification de TDL. Les délibérations ont lieu hors la présence des parties intéressées.

Les membres de la commission sont soumis au secret professionnel dans les conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Les avis de la commission pourront être communiqués aux personnes intéressées qui en font la demande par écrit au secrétariat de la commission.

Le secrétariat de la commission de la TDL dispose d’un délai de 30 jours à compter de la séance de la commission pour communiquer au demandeur l’avis de la commission sur sa requête.

Art. 15.— Bien que ses séances ne soient pas publiques, la commission peut entendre sous réserve de l’accord du président de séance, toute personne, autre que le demandeur, dont l’audition lui paraît de nature à éclairer sa position.

Art. 16.— Aucun membre ne peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt personnel et direct ou s’il représente ou a représenté, depuis moins de deux ans, une des parties intéressées.

Art. 17.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Rosina CHIN FOO.
Philip SCHYLE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


